
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/13/questions/QANR5L13QE124393

ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

téléphone
Question écrite n° 124393

Texte de la question

M. Jean-Christophe Cambadélis interroge Mme la ministre de l'écologie, du développement durable, des
transports et du logement suite à la rupture de la charte parisienne de téléphonie mobile. Devant la multiplication
des antennes-relais de téléphonie mobile dans le paysage urbain de Paris et les interrogations quant aux
répercussions de ces ondes sur la santé des Parisiens, une charte de bonne conduite, unique en son genre,
avait été signée entre la ville, les opérateurs et l'agence nationale des fréquences (ANFR) le 21 mars 2003.
Celle-ci comportait notamment un seuil maximum d'exposition aux ondes électromagnétiques de téléphonie
mobile de 2 V/m (volts par mètre) en moyenne sur 24 heures, vérifiable et régulièrement contrôlé, mais aussi un
dispositif de concertation avec les riverains, les associations et les mairies d'arrondissement au travers de la
commission de concertation de la téléphonie mobile (CCTM). À l'occasion du renouvellement de cette charte, et
après six réunions, la fédération française des télécoms (FFT) et les quatre opérateurs ont fait part d'exigences
inacceptables qui priveraient les Parisiens des garanties dont ils bénéficiaient depuis neuf ans en matière
d'exposition aux ondes électromagnétiques : augmentation du seuil à 10 voire 15 V/M (protocole ANFR),
caractère consultatif des décisions de la CCTM, retrait des opérations d'intégration paysagère des antennes
existantes ou encore non communication de la date d'activation des antennes. Il condamne l'attitude de la
fédération française des télécoms et des quatre opérateurs et salue la décision de la mairie de Paris. Il s'inquiète
surtout de l'immobilisme du Gouvernement, qui n'a pris aucune décision en matière de réglementation de la
puissance des ondes électromagnétiques, deux mois après les conclusions du comité opérationnel sur
l'exposition aux ondes radios (COMOP) et trois ans après le Grenelle des ondes. En conséquence, il lui
demande d'élaborer enfin une réglementation, inspirée de la charte parisienne, articulant principe de précaution
et accès aux technologies.
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